
 

A S P O N A 
ASSOCIATION POUR LA SAUVEGARDE DE LA NATURE ET DES SITES 

DE ROQUEBRUNE – CAP MARTIN, MENTON ET ENVIRONS 

B.P. 17 – 06501 MENTON CEDEX 
AGRÉE N° SIREN 401 480 827 N° SIRET 401 480 827 000 21   

 

Mme Anne-Marie CURTI 

Mairie 

1, Place Georges Clémenceau 

06500 CASTELLAR 

 

Menton, le 13 juin 2024 

 

Objet : Révision allégée du PLU de Castellar 

 

Madame le Maire,  

 

Je fais suite à la réunion du 4 juin dernier à laquelle l’ASPONA a participé en tant que PPA, 

afin de m’assurer que les observations qui suivent seront bien intégrées dans le dossier de 

l’enquête publique qui doit être lancée prochainement, conjointement avec le dossier de 

modification n°1 du PLU de Castellar (notre lettre du 24 janvier 2024). 

L’ASPONA a pris note que la commune n’a pas fait appel du jugement du TA de décembre 

2019 la contraignant à reclasser le quartier des Balmettes en zone U, conformément aux 

dispositions de l’ancien POS. 

Néanmoins, l’ASPONA rappelle que la loi Climat et Résilience du 22/08/2021 et les décrets du 

27/11/2023 posent le principe que, pour atteindre l’objectif zéro artificialisation nette d’ici 

2050, toute « dent creuse d’urbanisation », même classée en zone U, n’a pas vocation à être 

automatiquement bâtie. 

Sachant que le reclassement porte sur 3,4 ha ce qui étendra à 10,4 ha la tâche périurbaine et que 

cette superficie est à rapprocher de la tâche urbaine du vieux village de 2 ha, l’ASPONA a 

demandé – et cette demande a été acceptée - de soumettre dans le règlement et les éléments 

graphiques du PLU l’ensemble de cette surface de 3,4 ha à des prescriptions de type « éléments 

de paysage (murs, restanques, bassins, etc) à conserver ». En effet, il s’agit d’anciennes 

terrasses de culture qui épousent les courbes de niveau dans une commune qui est par ailleurs 

soumise à la Directive Territoriale d’Aménagement, au titre de la protection des Collines du 

Mentonnais. 

De plus, l’ASPONA attire l’attention de la commune sur ce que les porter-à-connaissance des 

services de l’Etat des Alpes-Maritimes rappellent régulièrement à l’occasion des révisions des 

documents d’urbanisme : les limites à l’urbanisation créées par la disponibilité de la ressource 

en eau doivent être intégrées dans le PLU, non seulement en application de la législation 

nationale mais aussi « du contexte local post Alex » (extraits ci-dessous) 
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Association régie par la loi du 1-7-1901 (site Internet : www.aspona.org – contact : info@aspona.org) 

 

 

 

Veuillez agréer, Madame le Maire, mes plus sincères salutations. 

 

          
       Frédérique LORENZI, Présidente 

 

Cc : ABF 06 

 

http://www.aspona.org/
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N°MRAe 2023ACPACA62

Avis conforme n° CU-2023-3456

de la MRAe 

Provence - Alpes- Côte d’Azur

concluant à l’absence de nécessité 

d’évaluation environnementale de la

révision allégée n°1 du plan local d’urbanisme

de Castellar (06)



Le Président de la Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) PACA ,

Vu  la  directive  n°2001/42/CE  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  27  juin  2001  relative  à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son
annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles R104-33 à R104-37 ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'autorité environnementale ;

Vu le décret n° 2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l'Inspection générale de
l'environnement et du développement durable (IGEDD) ;

Vu les arrêtés de la ministre de la transition écologique du 11 août 2020, 19 novembre 2020 et 6 avril
2021,  portant  nomination  de  membres  de  missions  régionales  d’autorité  environnementale  de
l'inspection générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) ;

Vu la décision de la MRAe du 15 avril  2021 portant délégation à Philippe Guillard, président de la
Mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  PACA,  Jean-Michel  Palette,  Jean-François
Desbouis membres permanents de l’IGEDD et Sandrine Arbizzi, chargée de mission de l’IGEDD, pour
l’adoption de certains actes relatifs à des plans, programmes et documents d’urbanisme ;

Vu le règlement intérieur de la MRAe PACA adopté le 29 octobre 2020, et notamment son article 6 ;

Vu la réception initiale enregistrée sous le numéro  CU-2023-3456 en date du  12/06/23, relative à la
révision  allégée n°1  du  plan  local  d’urbanisme de la  commune de Castellar (06),  déposée par  la
Commune de Castellar en application des articles R.104-33 à 37 du Code de l’urbanisme ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé en date du 15/06/23 ;

Considérant  que  la  commune  de  Castellar,  d’une  superficie  de  12 km²,  compte  1 135  habitants
(recensement 2019)) ;

Considérant  que le  plan local  d’urbanisme (PLU),  approuvé le  02 février  2018,  a  fait  l’objet  d’une
évaluation environnementale en date du 30 mars 2017 ;

Considérant que la révision allégée n°1 du plan local d’urbanisme a pour objet de reclasser 3,4 ha du
quartier des Balmettes en secteur urbain résidentiel périphérique (UC), actuellement classés en secteur
naturel,  en exécution de la décision du tribunal administratif  de Nice N° 1804106 du 31 décembre
2019 ;

Considérant qu’au regard des éléments transmis par la personne publique responsable et des enjeux
connus par la MRAe, la révision allégée n°1 du plan local d’urbanisme de la commune de Castellar (06)
n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au
sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de
certains plans et programmes sur l’environnement.

REND L’AVIS CONFORME QUI SUIT :

Le projet  de  révision  allégée n°1  du plan local  d’urbanisme de la  commune de  Castellar (06) ne
nécessite pas d’évaluation environnementale.

Conformément  à  l’article  R.104-33 du Code de l’urbanisme,  la Commune de Castellar rendra une
décision en ce sens.
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Le présent avis ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis par
ailleurs. Il ne dispense pas les éventuels projets permis par ce plan des autorisations administratives ou
procédures auxquelles ils sont soumis.

Une nouvelle  demande d’examen au cas  par  cas  du projet  de  révision  allégée n°1  du plan local
d’urbanisme de la commune de Castellar (06) est exigible si celui-ci, postérieurement au présent avis,
fait l’objet de modifications susceptibles de générer un effet notable sur l’environnement.

Le présent avis sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public.

L’avis est mis en ligne sur le site internet de la MRAe PACA ;

Fait à Marseille, le 10 août 2023

Pour la MRAe,

Philippe GUILLARD, président de la MRAe PACA

Avis conforme N°CU-2023-3456 du 10/08/23 sur la révision allégée n°1 du plan local d’urbanisme de Castellar (06)






